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 9ème édition du Séminaire International du Secrétariat pour l’Evaluation 
Environnementale en Afrique Centrale (SEEAC) 

Thème : 

«EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET MISE EN ŒUVRE DES 

CONTRIBUTIONS DETERMINEES AU NIVEAU NATIONAL (CDN) - POST-COP22» 

Brazzaville, 07 au 08 décembre 2017 
 

Précédé d'un 

SEMINAIRE-ATELIER DE FORMATION DE L'UNESCO  

Sous le thème : 

« Méthodes et Outils d’analyse des impacts environnementaux et sociaux » 

Brazzaville, 05 au 06 décembre 2017 
 

Suivi par 

La célébration du 20ème anniversaire de la première rencontre des 

professionnels en étude d’impact sur l’environnement d’Afrique Subsaharienne  

Sous le thème : 

« Bilan et perspectives de l’évaluation environnementale en Afrique 
subsaharienne de 1997 à 2017» 

Brazzaville, 04 décembre 2017 
 
 

Annonce préliminaire et appel à Contributions 

 
 

Partenaires officiels  
 

  Avec le support technique de   
 

    Association hôte du séminaire 
 

      Autres partenaires  
 

 

 
 

 

 

La Commission 
Néerlandaise pour 

L’Évaluation 
Environnementale 

ACEE 
 
 

Association Congolaise  
pour  l’Évaluation 
Environnementale 

 
 

Ministère de l’Économie 
Forestière, du 

Développement Durable 
et de l’Environnement 
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1. Contexte et justification 

 

La COP22 de Marrakech a été marquée par l’entrée en vigueur anticipée de l’Accord de Paris. Les 

dirigeants mondiaux ont publié, une déclaration qui met en évidence l’irréversibilité de la 

dynamique. Ce faisant, entreprises, investisseurs, les régions, les villes et les collectivités locales ont 

annoncé de nouveaux engagements à l’appui de l’Accord de Paris. En somme, comme l’a déclaré 

Patricia Espinosa, Secrétaire exécutive de la Convention-Cadre des Nations Unies sur les 

Changements Climatiques (CCNUCC) : « L’accord historique de Paris marque le cap et la destination 

de l’action climatique mondiale. Ici, à Marrakech, les gouvernements ont souligné que ce 

changement est désormais urgent, irréversible et imparable ».    

Parmi les nombreuses nouvelles annonces et initiatives lancées figurent des mesures de soutien de 

plusieurs milliards de dollars pour les technologies propres, le renforcement des capacités pour 

prendre en compte les plans d’action sur le climat, et des initiatives visant à renforcer la sécurité 

alimentaire et l’approvisionnement en eau dans les pays en développement. 

Face à cette forte mobilisation qui devraient se traduire par des stratégies conséquentes et des 

projets de grande envergure relatifs aussi bien à  l’atténuation qu’à l’adaptation, il importe de 

positionner l’évaluation environnementale comme un instrument qui aidera à coup sûr à tenir 

compte de la gouvernance nécessaire pour faire de la mise en œuvre des CDN1 de véritable 

passerelle de développement durable pour les pays de l’Afrique centrale.  

 

2. Objectif général   

 

L’objectif de ce séminaire est de rappeler la place de l’évaluation environnementale dans la mise en 

œuvre des programmes climatiques nationaux que sont les CDN, afin d’en faire de véritables 

passerelles de développement durable.  

3. Objectifs spécifiques  

 

Plus spécifiquement, il s’agira d’adresser les aspects suivants : 

 Etat des lieux de la mise au point des CDN ; état des lieux de la mise en œuvre des CDN dans 
le Pays Francophones en Afrique ; 

 Etat des lieux du cadre réglementation, institutionnel et de la pratique relatif à l’EE de la mise 
en œuvre des CDN et propositions d’amélioration ; 

 Evaluation Environnementale et performance environnementale et sociale des 
investissements dans le cadre des stratégies et projets liés à la mise en œuvre des CDN ; 

 Evaluation environnementale et aménagement du territoire comme moyen de mise en 
cohérence des différents engagements des pays dans le cadre des objectifs de 
développement durable (CND, REDD+, Défis de BONN, AFR100); 

 Besoins en recherche et en renforcement des capacités pour valoriser le potentiel de 
l’Evaluation Environnementale dans la mise en œuvre des CDN.  

                                                           
1 Contributions Déterminées au Niveau National (CDN) sont les engagements que les pays prennent pour lutter contre le 

changement climatique. En principe, ces contributions doivent préciser - entre autres éléments - une cible en matière de 

réduction des émissions pour l'ensemble de l'économie, qui définit les objectifs de chaque pays pour atténuer les effets du 

changement climatique ; ainsi qu'un ensemble de politiques et de mesures qui évaluent et quantifient l'impact de la 

réduction des émissions. 
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4. Portée de l’événement   

 
Nationale, sous régionale, régionale, internationale 

 

5. Forme du séminaire  

 

Le séminaire sera organisé sous forme des présentations suivi d’échanges et des panels de  

discussions qui rassembleront des spécialistes des thématiques retenues afin de dégager, pour 

chacune d’elles, une ligne de clarification, sorte de plan d’action spécifique. Il est prévu une 

conférence inaugurale par un représentant de la Commission des Nations Unies pour l’Afrique sur 

l’état d’élaboration et de mise en œuvre des CDN en Afrique Centrale. 

 

6. Public visé : 

Ce séminaire s’adresse à toutes les parties prenantes du processus d’évaluation environnementale :  

 Administrations en charge de la mise au point et la mise en œuvre des CND ; 

 Administrations en charge de la gestion du processus d’évaluation environnementale ; 

 Autres administrations sectorielles ; 

 Organismes et structures sous régionaux, régionaux et internationaux; 

 Secteur privé et investisseurs ; 

 Partenaires Techniques et Financiers ; 

 Consultants et bureaux d’études ; 

 Universités et autres institutions de formation ; 

 Organismes de recherche ; 

 Société civile. 

 
 

7. Retombées du séminaire  

 

Les retombées anticipées de ce séminaire international pour les pays concernés et la sous-région 

sont multiples. Pour les professionnels et acteurs concernés de la sous-région, il offrira l’occasion à 

un plus grand nombre de participer à des échanges de niveau international et à renforcer leurs 

capacités à recourir à l’évaluation environnementale comme intégrateur des enjeux de 

développement durable en lien avec les changements climatiques. Les communications scientifiques 

et techniques, de même que les débats seront publiées sous forme d’actes du séminaire qui seront 

largement diffusés.  

 

8. Soumission d’un projet de communication  

 

Les personnes désireuses de soumettre un projet de communication doivent faire parvenir au comité 
d’organisation les éléments suivants :  

 le titre de la communication ;  
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 les coordonnées de l’auteur ou des auteurs ;  

 un résumé de 300 mots (maximum) ;  

 cinq (5) mots clefs au maximum.  

Ces éléments doivent être envoyés au plus tard le 15 octobre 2017 par courrier électronique aux 
adresses suivantes: info@seeaconline.org et aceecongo@gmail.com 
 
 

9. Recevabilité des projets de présentation 

 
Les concernés seront informés au fur et à mesure de la recevabilité de leur projet de communication 
après examen par le comité scientifique. La décision de retenir définitivement une communication 
est fonction du paiement effectif des frais de participation.  
 

10. Frais d’inscription  

 

L’inscription au séminaire s’élève à 100.000 (cent mille) francs CFA soit environ 153 Euros par 
participant. Ces frais couvrent le kit du participant, les repas de midi, et les pauses-café pendant la 
durée du séminaire.  

Les personnes désireuses de s’inscrire utiliseront le formulaire dédié à cet effet et devront payer leur 
frais d’inscription au plus tard le 25 août 2017.  
 
 

11. Mode de paiement : 

 

- Mandat, Western Union, Money Gram (153 €), fait à l’ordre du Secrétariat Exécutif pour 
l’Evaluation Environnementale en Afrique Centrale ou de l’Association Congolaise pour l’Evaluation 
Environnementale ; 

- Par virement ou dépôt bancaires à l’ordre du Secrétariat Exécutif pour l’Evaluation 
Environnementale en Afrique Centrale au Compte n°0231640101582125 NFC BANK CAMEROON. 

- Par virement ou dépôt bancaire à l’ordre de l’Association Congolaise pour l’Evaluation 
Environnementale au Compte  n° 3710704690817 BANQUE COMMERCIALE INTERNATIONALE – Brazzaville 
– République du Congo. 

 
 

12. Contact 

 

SEEAC 
BP 30465 Yaoundé 

Tél. : +237 242  61 10 62 
E- mail : info@seeaconline.org - www.seeaconline.org 

ACEE 
BP 177 Brazzaville 

Tel.: +242 06 641 44 89 
E-mail.: aceecongo@gmail.com 
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